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car, eu egard a l’accroissement du poids des machines et des vehi-
eules de toule nature, on doit craindre que les rails tels qu’ils sont
aujourd’'hui fabriques ne s’usent rapidement. C’est surtout dans

l’amelioration de la qualite du metal qui compose les rails ou dans
sa transformation el dans le perfeclionnement des procedes de fa-

brication qu'il faut chercherla solution du probleme.

On congoit par conscquent combien il importe que le cahier
des charges soit bien &tudie et convenablement redige; il ne fau-
drait pas croire ‚toutefois qu’il suffise d’avoir impose au fabricant

ou fournisseur un cahier des charges severe pour en obtenir de bons

resultats. I faut avant tout traiter avec unfabricant d’une probite

rigoureuse qui puisse se procurer sans trop de difficultös les ma-
lieres premieres de bonne qualit& et lui accorder un prix römune-

rateur. Autrement on s’expose ä des proces toujours fächeux, lors

m&me qu’onles gagne.
Voiei maintenant quelles sont les principales conditions impo-

sees par les cahiers des charges les plus nouveaux!,
Rails. — Cahier des charges aectuel.  Les rails doivent pr6-

senter exactementla longueur et le profil adoptes par les ingönieurs

de la lisne. A cet effet, on remet aux fournisseurs des gabarits en

töle d’acier en tout semblahles ä ceux qui servent A la r&ception.
Onfixe la longueur normale des rails et on indique la tolerance,

qui ne doit pas depasser 1 millimetre 4/2 en plus ou en moins.

Neanmoins, comme il arrive fröquemmentque des rails, parfaite-

ment sains dans la plus grande partie de leur longueur, presentent
des defauts ä leurs extr&mites, on admet qu’une certaine fraclion
de la fourniture, un vingtieme par exemple, pourra &ire acceptöe ä
des longueurs moindres. Pour les rails de 4",50 du chemin de

Paris ä Strasbourg, on a admis les deux longueurs de 5",575 et de
4”,40. Ges rails trouvent leur emploi dans les courbes, ou la file
interieure prösente un developpement moindre quela file exterieure

et dans les raccordements des voies de garage. Au chemin du Nord,
la longueur normale des rails ä patin etant de 6 metres, la Compa-

! On trouvera les cahiers des charges, tant pour la fourniture du matdriel fixe que
pour celle du matöriel roulant, dans le second volume de l’intöressant Manuel des che-
mins de fer, publi@ r&ecemment par M. With.
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gnie admet un vinglieme de barres plus courtes, ayant soit 5",06,

soit 4",12 de longueur, la tol6rance sur les longueurs fixdes 6tant,

quelle que soit la longueur de la barre, de 4 millimötre 1/2 seule-
ment. : h |

Ilest tellement important qu'il n’y ait aucune defectuosit& dans

la forme du rail, que l’ingenieur en chef ne doit se reposer sur

aucun de ses agenls, de quelque ordre qu'il soit, du soin d’ap-

. prouver les premiers &chantillons fournis par le fabricant ; il doit

exiger que des portions des premiers rails sorlis des laminoirs lui

soient envoyces et que l’on ne commence la fabrication sur une

grande &chelle que lorsqu’il aura fait parvenir son assentiment par

eerit au direeteur de l’usine.

Les rails doivent ötre parfaitement soudes et exempts de toute

espece de defauts, tels que pailles, stries, eriques ou brülures. Les

champignons surtout doivent etre parfaitement sains et unis. On

ne doit tolerer que des defauts insignifiants dans leur tige.

Les abouts des rails doivent etre coupes de maniere & presenter

une seclion parfaitement nette, perpendiculaire ä l’axe des rails; ils

ne doivent pas &lre deformes. Pour obtenir cette section, on se sert

de scies circulaires ou de burins. Il importe de s’assurer que l’usine

est en possession de ces oulils. Les rails doivent &tre parlaitement

dress6s et degauchis ä V’usine.

La figure 172 repreösente la coupe d'un paquet prepar6 pour

ötre converti:en rails. Les deux barres

aa, bb, appelees couverlures, et qui for-

meront plus tard les champignonsdu rail,
doivent ötre enfer qui a subi prealable-

ment un premier corroyage, fer n? 2. Ces

deux barres doivent &tre chacune d’un

seul morceau.
Les barres interinediaires se font en

general en fer puddle brut, n® 1; elles
sont souvent en deux ou m&metrois pie-
ces sur Ja largeur, mais on ne doit pas admeltre de joints dans la

longueur.

La proportion du fer corroy& au fer puddl& brut est ordinaire-
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ment indiquee dans le cahier des charges. Elle est, dans les rails &

patin du chemin du Nord, de 1/4 au moins du poids des paquels,,

et, dans les rails ä simple champignon du chemin de Mulhouse,
de 1/5.

Il est reconnu quelesfers de nature difförente se soudent difficile-

ment entre cux ; aussi l’emploi de deux qualites de fer dans la com-

position des rails nous parait-il &tre la prineipale cause des exfolia-

tions qui les meltent hors de service longtemps avant que l’usure
ait pu amener ce rösultat.

Afın de pouvoir s’assurer de la resistance des rails, on doil im-

poser aux fabricants des essais que l’on r&pete aussi souvent qu’on

le juge convenable..Ces essais se font par simple pression ou parchoe.
On a essay6 les rails par pression en les posant sur deux supports

ecarles de 1",125, et leur faisant supporter en leur milieu une
charge de 10,060 kilogrammes. Apres l’enlevement de la charge,
la flexion qu’avait subie le rail du chemin de l’Est, pesant 57 ki-

logrammes 1/2 devait entierementdisparaitre.
Au chemin du Nord, les rails ä patin, du poids de 57 kilo-

grammes par ınetre courant, et places de champ sur deux points

d’appui espacts de 1",10, doivent supporter pendant cing minutes,

au milieu de lintervalle des points d’appui, une pression de
12,000 kilog., sans conserver de flöche sensible aj'res l’&preuve.

La m&me barre, dans Ja möme position, doit supporter, pendant
eing minules sans se rompre, une charge de 50,000 kilogrammes.
On peut augmenter ensuite la pression jusqu’ä la rupture.

Les essais par pression ont l’avantage de ne pas alterer les rails;

mais ils ne donnent aucune garantie de rösistance au choc. Un

rail peut fort bien prösentertoute P’elastieite n&cessaire pour sup-

porter ce genre d’essai, et cependant se briser en service parl’effet
des secousses qu'il regoit au passage des locomolives.

Les essais par choc ont &t& faits sur les rails belges simple T, du

poids de 27 kilogrammes, en laissant tomber d’une hauteur de
4 metres un mouton pesant 200 kilogrammes. Les rails ainsi es-

. sayes 6tant generalementalteres et devant &tre remanies, on ne fai-

sait subir l’essai qu’ä un pelit nombre de rails pris au hasard dans

chaque livraison.
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Au chemin du Nord (frangais), chacune des deux moities de la

barre cassce ä la suite de l’&preuve indiquce plus haut, placde de
champ sur deux supports espaees de 4”,10, doit supporter sansse

rompre Je choc d’un mouton de 300 kilogrammes tombant de

2 metres de hauteur sur la barre au milieu de l'intervalle des points

d’appui. Dans ce dernier cas, les deux supports sont en fonte, et

reposent par l'intermediaire d’un chässis en bois de chene sur un
massif de magonnerie de 1 metre d’Cpaisseur au moins dtabli sur
un terrain solide.

Si l’une des barres essaydes ne 'resiste pas aux epreuves, on les

continue sur un plus grand nombre de barres, et, si plus du dixieme

des barres essay6ces ne rösiste pas, la serie entiere dont ces rails
proviennent est rebutee. !

Le rail, apres avoir el& soumis avec succes A ces epreuves, n'est

pas toujours sans defauts. Les differentes barres de fer dont il est

form& peuvent avoir &i& mal soudees. Ce vice de fabrication et

d’autres .encore ne se manifestent qu’ä la longue. On exigeait du
fabricant, anciennement, une annee seulement de garantie, pendant

laquelle il devait remplacer tout rail avaric par suite de mauvaise

qualite. Les nouveaux cahiers des charges dela Compagnie du Nord

et de celle de l’Est stipulent irois annces. Au chemin du Nord, les

pieces defeetueuses restent dans les mains de la Compagnie, et le

fabricant paye une indemnite caleulee sur le prix de 120 fr. par
tonne.

Le cahıer des charges de la Compagnie du Nord stipule que les

rails doivent porter des marques en relief bien apparentes indi-
quant ä la fois l’usine, l’annee et le mois de la fabrication. Ges mar-

ques rösultent d’une gravure faile dans la cannelure du cylindre;

elles sont necessaires pour rendre possible l’application de l’artiele

relatifau delai de garantie.

On n’accordesurle poids des rails qu’unetolerance de 1 pour 100
en plus ou en moins pourla fourniture tout entiere, et de 2 pour 100

sur chaque rail. Les rails trop legers sont rebutes ; ceux qui sont

trop lourds sont payes ä raison du poids normal augment& de la

tolerance.
Afın d’ötre assur& que les clauses du cahier des charges sont
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röellement suivies, un employe special doit sejourner ä l’usine pen-

dant tout le temps que dure la fabrication ; il doit visiter scrupu-

leusementtousles rails et les poingonner quandillesreconnait bons.
Observations eritiques. — Ja mauvaise qualite des rails tenant

souvent au default de soudure des portions de trousses composdes
de fer de numeros differents, on-a pens& qu’en composantles trous

ses uniquement defer n’2, on eviterait ce defaut, et que l’augmen-

tation du prix d’achat des rails serait largement compensöe parleur

longue duree. Des ingenieurs experimentes ont emis l’opinion que

non-seulementces rails, fabriques exclusivement avec du fer n® 9,

seraient fort chers, mais encore qu’ils seraient trop mous, etils

proposent de composer les trousses de fer puddl& seulement. I]

parait qu’en Angleterre, en Belgique et en Allemagne, on est par-
venu ä obtenir de bons rails de cette mani£re.

Le sucees, selon nous, depend de la qualit& des fers emploves.

Dans telle usine le fer puddi& produira d’excellents rails, tandis
que, dans d’autres, ıl faudra l’associer au fern? 2 ou employer uni-

quement ce dernier. Il ne serait done pas convenable d’imposerle

meme cahier des charges ü toutes les usines; il faudrait, avant de le

rediger, etudier la nature des minerais, la nature du charbon et les

procedes de fabrication de lusine. Ü’est ainsi que, des l’origine,la

compagnie de l’Est a autorise l’emploi de deux plaques juxtaposces

pour la couverture dansles rails provenant de l’usine des Hayange,
tandis qu’elle exigait une plaque unique des autres usines.

M. Couchefait mention, dans un Mömoire qu’il a public röcem-

ment dans les Annales des mines, de rails ä champignonfabriques

dans le pays de Galles, entierement en fern’ 1, et de rails ameri-
cains provenant des usines du Hanovre, dans lesquels on ne s’est

servi de fer corroy& que pour les bords du patin.

Le m&me ingenieur bläme les compagnies de l’espece de tutelle
sous laquelle elles placent les usines en leur prescrivant un certain

mode de fabrieation. Il voudrait qu’on imposät des conditions de
receplion pures, une garantie prolongee surlout; qu’on exigeät de

bons rails, en un mot, sans s’inquidter des proced6s usitös pourles

fabriquer. Il pense que la concurrence et le soin de sa r&putalion
seront toujours pourle fabricant un mobile suffisant.


